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Commune : VILLEFRANCHE-D'ASTARAC Rivière : La Gimone

Au moulin de Villefranche.

Commentaires :  Au lieu-dit le Campet, à 420 m au sud-est du carrefour avec la d.238, le long d'un v.o. 2 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Garonne-Tarn-Lot
Code :  GTL_S_2398 Date de mise à jour : 16/11/2017
Auteur : SPC GTL

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 0.73233900 / Y: 43.42570000
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 516311.91 / Y: 6261147.64
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 0.732339 / Y: 43.4257
Code Hydro: O2--0330 Rive de référence: Gauche

Photo du recensement d'origine. auteur photo : Klaus MARONNA

3 Février 1952 Altitude calculée de l'eau : 204.751 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Plaque

Commentaires :  Maison (ancien moulin), soubassement du mur de façade ouest, face chemin d'acces

GÉNÉRAL

Code :  IGN_R_T'.E.P3-50a_1
Auteur : IGN

Date de mise à jour :
16/04/2018

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Non renseigné
Pérennité :  Non renseigné
PHEC :  Non renseigné

État du repère :  Bon
Repère calculé :  Non renseigné

SOURCE DE REPÉRAGE : RECENSEMENT DE REPÈRES DE CRUES
ISSUS DE LA BASE DE DONNÉES GÉODÉSIQUE DE L’IGN -
27/02/2017

Type de repérage :  Source bibliographique
Organisme(s) :  IGN

NIVELLEMENT INITIAL - 01/01/1991

Méthode :  Non renseigné
Organisme :  IGN
Commentaires sur le nivellement :  A 0.14 m de l'extrémité sud, a
0.30 m au-dessous de l'arete superieure
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  204.751 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 204.751 m
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